
EXEMPLE DE DELIBERATION POUR L’ADHESION A LA POLITIQUE MAISON 

ALSACIENNE DU XXIe SIECLE DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE DE ………………… 

  ______________________  

 

Séance du ……………… 

 

  

L'an deux mille    ……………… , à      heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, 

s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la  

Présidence 

de       ………………………………………………………………………………………………………………

……… , Maire.  

 

Présents : 

…………………………………

………………………… 

…………………………………

………………………… 

 

Absent(s) excusé(s) : 

…………………………………

………………………… 

…………………………………

………………………… 

 

Secrétaire(s) : 

…………………………………

………………………… 

…………………………………

………………………… 

 

 

ADHESION A LA POLITIQUE MAISON ALSACIENNE DU XXIe SIECLE DE LA 

COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa Politique Maison Alsacienne du XXIe siècle, la Collectivité 

européenne d’Alsace va lancer, au 1er janvier 2024 le Fonds de Sauvegarde de la Maison 

Alsacienne et du Bâti Traditionnel.  

 

Notre engagement à la démarche de la Collectivité européenne d’Alsace permet un soutien plus 

fort des projets sur notre territoire.  

3 choix possibles :  

 Sans implication, le plafond se situe à 10 000€ de subvention maximum (sur les 

territoires ayant délégué les aides à la pierre à la Collectivité européenne d'Alsace).  

ou 

 Notre adhésion à la démarche de cofinancement des projets sur notre territoire porte le 

plafond de subvention à 30 000€.  

ou 

 Notre engagement à la mise en œuvre d’une étude d’identification du patrimoine 

respectant le cahier des charges fourni par la CeA couplé avec notre adhésion à la 

démarche de cofinancement des projets sur notre territoire portent le plafond des 

dépenses subventionnables à 40 000€. 

 

Notre cofinancement des projets est basé sur un pourcentage en fonction de notre taux modulé. 

Le taux modulé de NOM COMMUNE/INTERCO est de XX, notre participation sera a minima XX% 

de la subvention attribuée par la Collectivité européenne d'Alsace.  

 

 

VU la délibération n° CD-2023-3-6-2 du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace portant 

sur la politique Maison Alsacienne du XXIe siècle du 19 juin 2023 ; 

 

VU le règlement du Fonds de Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du Bâti Traditionnel de la 

Collectivité européenne d’Alsace, approuvé par délibération de la Commission Permanente du 

Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CP-2023-XXXX du 13 novembre 2023; 



 

VU la convention-cadre de partenariat au titre du Fonds de sauvegarde de la maison alsacienne 

et du bâti traditionnel entre la Collectivité européenne d'Alsace, le PNRVN et le CAUE Alsace ; 

 

VU le cahier des charges des études d’identification du patrimoine de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE d’adhérer à la démarche de cofinancement des projets sur notre territoire soutenu par 

la Collectivité européenne d’Alsace au titre du Fonds de Sauvegarde de la Maison 

Alsacienne et du Bâti Traditionnel. 

 

DECIDE d’engager une étude d’identification du patrimoine réalisée en conformité avec le 

cahier des charges fourni par la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

ADOPTE la convention- cadre de partenariat au titre du Fonds de sauvegarde de la maison 

alsacienne et du bâti traditionnel entre la Collectivité européenne d'Alsace, et ses partenaires 

le CAUE Alsace et le PNRVN 

 

S’ENGAGE à appliquer le règlement du Fonds de Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du 

Bâti Traditionnel de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 



ANNEXE : 

 

 Règlement du Fonds de Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du Bâti Traditionnel 

 Cahier des charges de l’identification  

 

 

 
 

 


